
La "milice'peùt être 
'·'ê.mploY~e'~ ~n cas 
. ~ ., ';. ', .d~ , 'grèves 

1'tXiFè. •. '$!fficiél. modifia-nt. les . Règle
ments· .C;ori.terriant ' la Défense du 
càiio'dà :·, . . . 

. ', 

'Ôt~~~,i4~ ~ ~hlci ie 'tèxtè de J'arrêté 
en cooS6il publié da'us la "Gaze.tte du Da
l,;~-:-(nF7: 'all1it":m~t hi· ministre de . 
l~ . . . il, employei:; 1 .. , milice . daD,s le 
cas.;' :tes, . d'lI.«eD.i:q,ts · ou .. de grèves: 
HQTE ' GOtrvEJ.tNEl\<~NT A OTTAWA, . 

: ~;, ;. ' ' Lejeu'd! 29 j1,llllet· 1941 
• . ' Présent: ' " \ ' 

SON ~mt~OE" " LE Œ\,UVE:R.NE1J:& 
,1 : ", 'c .' . . j:::l[!N~AI,.., EN CONSEn;'. . 

·~U QUB' le mInistre de ~ .Ia. Just.tce 1 

eX~B,. 'lÙ.tj ,pour ~~rër 1a. · !ourn\t~elÎl- , 
îritiltf'1)tnPlle ·· d'apprpv\Sionnement.S\ et de ; 
~üii:ltIOti5' de guerre, .et. le. constl,uct!on 1 
d~hfbus .Iè:s projets detié!ense, .ll peû-t. de- 1 
veri1i'., "en .··cettalnes . (Ùr4Pn~t'!Jlces, .née~· qa.l

. r.e . ~d'autor!.S~.:. 1e ,mlnlstrj! .de.· la Dé! 'sa 1 
natlona.lé· à.a.ppeler .et. à. , employer la ' m ' 
ce . e.Ctlveau~ '!los de prévenir ou de Slip:'. 1 
prilÎler des ' emeutes, des . attentats contre 1 
l'otare ,' public ou tous autres actes 'suscep
tlblèS de . retarder · ou gêner , la productIon 
ou ' la ' Ilvralsoll de . munitions ' dé guerre 
ou d'approvlslonnemen"ts, . ou la · construc-I 
tlon de projets de défense; . 
. A ces causes, pour ' assurer la sécut!té,1 
la d. éfens, e, la paix, ·l'()rdre· et le bien-être 1 
du Danada, et sur la. 'l'ecomma.ndatlon du 
mJnlstre ' de la JUstlee- et en vertu et con
{qtmlté des· poUvoirs 'Conférés par la "Loi 
desmesutas de . gUerre~, c,I;1a.P. 206 des Sta-/ 
tu~ reviSés, 1927, ' il plaît"· è. Son Excellen
~e · Je' g01,lve.rneur génél'al en conseil de mQ
dl!let les règlements concernant la déf~n-I 
s& du ca;n!i.da, (COdif!catlon) 1941, êtab lis 1 
par l'arrêté en conseÏi · C.P. 5295 . du 15 
juillet ' 1941, et 11s sont, par l,es presentes, 
mOdifiés comme s).llt: . . 
.' 1. En. ajoutant au paragraphe 1. de l'arc 1 
tlcle 2: . . , 

' ''(1I} "grève" 'déslgne ··une grève .auto-, 
rlaée pHil' la 101." . 
. 2. E!n insérant, .juste après l'article 51 
des règlements, ce qui suit: , 

51A (1). La milice ,active ou tout corps 1 
de cette dernière pourra : être . appelé SUi
vant qu'li est établi CI-après dans les pré-
sents Règlements. l 

I2) Dans le cas où nne émeute ou un: 
àttèntat contre l'ordre public ou; sans r·~- f 
ttelndre . la portée d·e ce quI précède, tOT,lt f 
acte se produit 'ou semb~e sur le point de 1 
se produire, et que. de l'avis du ministre 
des Munitions et· Approvisionnements, meN! 
Dace de gêner ou retarder la prOduction, 1 
la . tra.nsport, l'emmagasInage ou la lIvrai-1 
lion de . munitions de guerre ou d'apptovi-

. -Slonneme,n' ts" 0 u la constructIon, la ' remise . 
à. ·nem, Ja,répamtion ou la démolition de 
projets dedéfeIi.se, le ministre peut d·e- i 

' mander ' au commissaire · de la Royale gen
tlarmetle li. cheval du Canada de prendre 1 
les .. mesures qui, de l'avIS dudlt commls
sal,~,. sont nécessaires poui prévenir, sup- 1 
primer ou arrêter toute émeute, tout at-

. tentat contre l'or tire pubUc ou t()ut autre 
acte, comme d-it plus haut, qul .sé sont pro
duits ou sont .prévus, et le commissaire 
prendra des mesures en conséquence, 

(3)' Si les for'ces de la pOlice mimlclpa,le 1 
et provinciale et de la Rbyale gendarme-, 
rie à. :èheval . du Canada, disponibles pour 1 
~es fIIlB,sont, ' de · l'avis du commlssa.Ire, 1 
insuffla·anteS. et incapables de prévenir, 1 
supprimer .ou arrêter l'émeute, l'attentat 
contre l'ordre' · pUbllc ou tout Butre acte. 1 
comme . dit · plus haut, le commissaire de
vra I=édlat&ment en avertir le' ministre. 
des MunitIons et APp,rovislonnements.· 1 

(4) 8"r quoi ·le ministre des MunitIons 
et Approvisionnements pourra mettre le 
ministre de là Péfense nationale au cou: 
ran t des circonstances susdites, et ce der-! 
nl·el' .. ,donnera ,alors J'ordre à la ' m ilice ac
tl ve de prendre les mesures nécessaires, 
pour prévenir, supprimer ou , a:rrêter ! 
l'émeute, :l'attelltat contr·e l'ordre public 1 
OU" tout autre 'act e, comma dit plus haut, 
et la mlIlce actlye prendra d'es mesures en r 
conséquence. . . i 

(5) Les officiers et les hommes de ladite 1 
milice 'actlve ainsi emplOYés s.eront, sans 
nouvelle . autorisation ou nomination, et 
sans . prêter le serment d'office, censés 1 
l'.ë.mpliret . pourront · r empilr, outre leurs 

:.tonetlons et devoirs militaires, toutes les! 
fonctions , et tous les devoIrs , des gardiens i 
spéCiaux de la paix, tant qu'ils seront aInSi 1 
ofllI).Ployés, mais Ils n'agiront qu'à titre de 1 
'OO,·. Ctps.. ', ' m, Il. ltalr.e . et. se,,·r,on .. ',t Indi,Vlduellement.

r

l 
tenus ' d'obéi'r aux ordres de leur supé-

~~Jt~e a~~{)1ficier;~ét iiés 'hommei; 
-û'é"'la" mllice active, en tout temps et du- 1 

. rint., Jedi~ exnploI; devra obéir aUlC ordres 1 
de · :son supérieur militaire. j 

(7) Une' grêvè ou toute tentative paisIbl,,; 
falti! pat une personne auprès d 'une autre 1 
pout l'engage, à. .prendre part à. une grève, 
ne · constItuera pas un acte à. prévenir ou i 
supprlmér en vertu des présents règle- i 
ments. . 1. 

SIB. ' ,.':toute personne e;nployée à la. pro- i 
tluctlon, 'au transport, a l 'emmagasinage ! 
ou il la ' livraison de munltlons de guerre ou 1 
d'apprOvisionnements, GU il. la construc-/ 
tlon, remise à. neuf, réparatIon ou démo
lition d'un projet de défense, et quI' com-I 
met ùn acte ou omet d'accomplir une cho
'se qu'li est de son · devoIr, envers le pu
blic ou envers une personne, d 'accomplir, Il 
quand la conséqttence naturelle et proba
ble de ·j'acte ou de l'omission est de gèner 
ou retarder ' la production, le .transport, 1 
l'emmaga.slnage ou 'la livraison desdltes 1 
munltioIlB ou desd!ts approvisionnements, 
ou la constructIon, remise à. neuf, répa
ration ou démolition d'un projet de dé
fell-Se, . ou qui empêche ou tente d'empê
cher tou.te autre personne de travailler à. 
la production, au transport, à l'emmagasI
nage ou à la . livraison de munitions de l' 
guerre ou d'approvisionnements, ou '1l la 
constructIon; remise à neuf, réparation- ou i 
tlémolltlon d'un projet de défense, sera 1 
.coUpable d'une Infraction ·entralnant, sur 1 
condamnation scmmalre, l'em.prlsonne- ! 
ment pour . une période d'au plus deux 1 
ans, mals ladite personne, au choix du 
proeureur général du Canada ou de · !B./' 
province, pourra être pOursuivie, apres 
mise en accusation, et, si elle est trouvée 1 
coupable, sera passible d'un empr!.sonne
.ment d :au plUs cinq ans. ' . 
. TOutefois, une personne ne serI!- .pasl 
'éOUPl\ble . d.'une · In!ra.etion aux presents 

.. règlements . du .. slmple fait qu',elle a pris 
llart ou a paisIblement engagé . une autre 1 
lleraonnli il. 'pr,endre part à. une grèv·e. , 

510. LeS. "expressions , "projet de dé!en- f 
se", "munitions do guerre" et " approvi
"Ionn~mènt.s", lorsqu'elles apparaissent 
dans les deux articles précédents des pré-

, Élli"trTêglements; iI." 5ltvoir· 51..O\· et S1B, on~ 
la même" signlflcat!on ' que dans la LOi 
sur le , ministère des MunitIons et Appro-, 
villionnentettts. · 1 

A.-n.-p. HEENEY, 
gre!!ier du Conseil prIvé. 


